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Paris, le 28 août 2007 
 
 
 
CIRCULAIRE N° 2007-12 
 
Agrément de l’avenant n°1 à la Convention du 18 janvier 2006 relative à l'aide au retour à l'emploi 
et à l'indemnisation du chômage  
 
 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur, 
 
 
Nous vous informons de la parution au Journal Officiel du 11 août 2007, de l’arrêté ministériel, pris 
le 14 juin 2007, portant agrément de l’avenant n° 1 à la Convention du 18 janvier 2006 relative à 
l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage. 
 
Cet avenant, signé le 16 février 2007, précise les modalités de versement de la contribution due par 
les employeurs au titre du DIF-CDD dans le cadre des dispositions de l’article 1er, paragraphe 5 (d) 
de la Convention 18 janvier 2006 relative à l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du 
chômage 
 
Cette contribution doit être versée par les entreprises aux OPACIF selon des modalités qui seront 
communiquées par ces organismes. 
 
Nous vous prions de trouver, ci-joint, copie de l’arrêté d’agrément du 14 juin 2007 et de l’avenant 
n° 1 à la Convention du 18 janvier 2006 relative à l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du 
chômage. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Le Directeur Général, 

 
Jean-Luc BÉRARD 

P.J. : L’arrêté d’agrément 
L’avenant n° 1 à la Convention du 18 janvier 2006 relative à l’aide au retour à l’emploi et à 
l’indemnisation du chômage 

 

 








